Six principes essentiels de la CNE pour que l’emploi soit un droit

Proposition soumise au Congrès  après les assemblées de mai

1 - Droit à l’emploi pour tous

Nous voulons une société où tous ceux et celles qui cherchent un emploi puissent en trouver un. Un emploi – et pas seulement « un travail ». Le travail, est souvent une contrainte – et parfois une corvée. 

Nous croyons qu’il n’y a pas de meilleure voie, pour participer et vivre dignement dans notre société, qu’un bon emploi, dans un véritable statut, pour tous. Ceci suppose une société de plein emploi comme objectif numéro 1 des politiques économiques.

2 - Emplois convenables 

Nous refusons une société où quelques-uns (un tiers ?) travailleraient énormément, tandis que la plus grande partie survivrait de petits jobs précaires … ou de l’assistance. Nous ne défendons pas n’importe quel emploi et refusons que l’alternative au chômage consiste à accepter un « emploi » précaire flexible humiliant et mal payé. 

3 - Un emploi, c’est bien plus qu’un salaire !

Le travail n’est pas l’emploi. Le travail doit donner accès à l’ensemble des droits qui constituent un véritable emploi : juste salaire (cf. perspective 2), sécurité sociale, limitation du temps de travail, droit à la représentation et à l’action collective, droit à la formation durant le temps de travail et à des perspectives de progression ou de développement.

4 - Travailler moins, pour travailler tous (et vivre mieux) 

Nous voulons travailler pour vivre bien et non vivre mal pour travailler. Nous voulons un emploi pour tout le monde, mais nous croyons aussi qu’il faut limiter la part de notre temps que nous consacrons au travail dans la journée, la semaine, l’année ou la vie. Travailler moins est aussi une nécessité si nous voulons un emploi pour tous: la productivité du travail croît sans cesse, si bien qu’une demi-heure de travail d’aujourd’hui produit autant de richesses qu’une heure entière il y a 35 ans. Il est dès lors possible de réduire le temps de travail d'un temps plein.

5 - Ni ségrégation, ni travailleurs de seconde zone

La division des travailleurs, et notamment la création de sous-marchés de l’emploi de seconde zone pour les femmes, les jeunes, les étrangers avec ou sans papiers, etc., affaiblit l’ensemble des travailleurs. C’est pourquoi nous voulons une société où tous les travailleurs et travailleuses présent-es en Belgique puissent accéder à n’importe quel emploi, avec les mêmes droits et conditions, sans discriminations fondées sur le sexe. 

6 - Les femmes et les hommes sont égaux

Les femmes et les hommes sont égaux et doivent bénéficier du même accès à l’emploi, aux même conditions d’emploi, de promotion et carrière. Un accès égal à l'emploi passe évidemment par un traitement égal lors de l'embauche. Il demande aussi que la société rencontre collectivement la difficulté de concilier vie familiale et vie professionnelle, notamment en donnant accès à des structures collectives pour enfants et personnes âgées, ...

Les femmes restent, globalement, victimes du « plafond de verre »: il semble qu'elles ne puissent plus accéder aux responsabilités au-delà d'un certain niveau. Il en va de même pour la formation professionnelle, l’éducation permanente et la culture - l'accès à toutes les formations, même les plus pointues, doit être garanti également aux femmes comme aux hommes. Le congé éducation payé étant un levier puissant, il faut exiger sa revalorisation .

